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                           ARRETE n° PREFBEPAR2017200-0005 du 19 juillet 2017

ÉLECTIONS SÉNATORIALES 2017
____

Élections des délégués et des suppléants par le conseil municipal de la
commune de LES HERMAUX

____

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code Électoral,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2017-1091 du 02 juin 2017 portant convocation des collèges électoraux
pour l’élection des sénateurs,

VU la  circulaire  n°  NOR/INTA/INTA1717222C  du  12  juin  2017  du  Ministre  de
l’intérieur, relative à la désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs
suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux,

VU le procès-verbal établi le 30 juin 2017 par la commune de Les Hermaux,

VU le déféré préfectoral en date du 10 juillet 2017,

VU le jugement n° 1702068 prononcé par le tribunal administratif de Nîmes en date du 
13 juillet 2017 portant annulation des opérations de vote des délégués et suppléants 
dans la commune susvisée,

VU l’arrêté n° PREFBEPAR2017194-0002 du 13 juillet 2017 portant convocation pour  
les  élections  des  délégués  et  des  suppléants  par  les  conseils  municipaux  des  
communes de Les Hermaux, Julianges, Saint Hilaire de Lavit, Barre des Cévennes,  
Les Laubies, Saint Germain de Calberte, Saint André de Lancize, Saint Symphorien, 
Saint Denis en Margeride.

Considérant que le conseil municipal de la commune de Les Hermaux ne s’est pas réuni le
mardi 18 juillet 2017 et qu’il faut procéder à une nouvelle convocation.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E  :

ARTICLE 1 –  Le conseil municipal de la commune de LES HERMAUX est convoqué  le
lundi 24 juillet  2017 à l’effet  d’élire 1 délégué et  3 suppléants qui les représenteront  au
scrutin sénatorial du 24 septembre 2017.

…/…



En l’absence de quorum, les nouvelles élections doivent avoir lieu le vendredi 28 juillet 2017.
Le lieu et  l’heure de la  réunion seront fixés et  notifiés  par les soins du maire  à tous les
membres du conseil municipal en exercice.

ARTICLE 2 – Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Florac, le maire de la
commune de LES HERMAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera : 

- affiché à la porte de la mairie dès réception,

- et notifié par les soins du maire à tous les conseillers municipaux.

Pour le Préfet et par délégation 
                                                                                       le Secrétaire Général

signé

                                                                                          Thierry OLIVIER
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